Nouvelles instructions en matière de régularisation :

A qui cela s’applique ? Comment faire ?

Fiche explicative, rédigée le 19 juillet 2009, par le cabinet d’avocat Progress Lawyers Network, Chaussée de Haecht 55, à 1210 Bruxelles. Tél :02.215.26.26

En fonction de la situation dans laquelle vous vous trouvez, lisez le(s) point(s) correspondants

A. J’ai demandé l’asile en Belgique et mes procédures ont duré longtemps
Lisez le point 1




B. J’ai demandé l’asile, ma procédure n’a duré qu’un an mais je suis depuis 5 ans au moins en Belgique et j’ai des enfants scolarisés
Lisez le point 2




C. Je réside en Belgique depuis au moins 5 ans ET j’ai eu un droit de séjour ou j’ai introduit une procédure de séjour/régularisation avant le 18 mars 2008

(Le fait d’avoir demandé l’asile ou non n’a pas d’importance pour ce critère)
Lisez le point 3




D. Je suis arrivé en Belgique avant le 31 mars 2007 et j’ai une possibilité de travail salarié.
Lisez le point 4





E. Je n’entre dans aucun des critères ci-dessus 
Lisez le point 5

Si vous avez déjà une demande art. 9a3/9bis qui est en cours (vous pouvez le vérifier en contactant l’Office des étrangers au 02.206.15.99 et 02.793.80.00), il ne faut pas en introduire une nouvelle, mais uniquement envoyer un courrier recommandé directement à l’Office des étrangers pour préciser que vous êtes dans les critères avec les documents en annexe (Attention de bien préciser les références correctes du dossier, noter son nom, sa date de naissance et son adresse de résidence)

Si vous n’avez pas encore introduit de demande de régularisation (art. 9.3 ou 9 bis), il faudra en introduire une via l’art. 9 bis (par recommandé au Bourgmestre de la commune de résidence) tout en sachant que le critère de l’ancrage local (point 3 et 4) n’est pris en considération qu’à partir du 15 septembre 2009 par l’Office des étrangers.

CRITERES

1. Procédure d’asile longue 

1. Procédure de 4 ans (personnes sans enfants) ou 3 ans (familles avec enfants scolarisés) devant les instances d’asile (OE = Office des étrangers ; CGRA= Commissariat aux Régugiés et aux Apatrides ;  CCE= Conseil du Contentieux des étrangers (ou ancienne CPRR=Commission Permanente de Recours des Réfugiés) jusqu’à la date de notification d’une décision exécutoire qui clôture la procédure d’asile. 

N.B. : Si le Conseil d’Etat ou le CCE annulent une décision d’asile, une nouvelle décision devra être prise. Le temps passé pour la procédure d’annulation et pour la nouvelle décision sont prises en compte dans le calcul de la durée 

NB. : Si le demandeur a fait durer abusivement la procédure d’asile, cette durée ne sera pas prise en compte.

2. Procédure de 5 ans (personnes sans enfants) ou 4 ans (familles avec enfants scolarisés) devant les instances d’asile (OE+ CGRA+CCE/CPRR) jusqu’à la notification d’une décision exécutoire +  la durée de la procédure au CE (= Conseil d’Etat) + celle de la demande de régularisation (art. 9a3/art. 9bis)   (NOUVEAU)  . 

ATTENTION: Conditions pour être pris en considération dans le calcul du délai:

- Le 9a3/9bis qui été introduit pendant ou après la procédure d’asile/procédure au CE, mais dans un délai de maximum 5 mois après la décision négative des instances d’asile ou du CE.

- Il faut que la procédure au CE ou celle de l’art. 9.3/9bis soit toujours en cours ou ait été clôturées après le 18 mars 2008. En d’autres mots, ceux qui n’étaient plus ni dans la procédure d’asile, ni dans la procédure au CE (contre la décision d’asile) ni dans la procédure de régularisation de l’art. 9a3/9bis à la date du 18 mars 2008 sont exclus du critère.

- Ne sont prises en considération dans le calcul du délai que les demandes de régul art. 9 bis introduites avant le 18 mars 2008.

- Tous les délais pour l’introduction des recours sont pris en considération de même que le délai qui s’est écoulé entre la signification de la décision définitive en matière d’asile et l’introduction du 9 bis mais la comptabilisation de ce dernier délai est limitée à deux mois (même si un délai de 5 mois max. est autorisé).

NB. : Si le demandeur a fait durer abusivement la procédure d’asile, cette durée ne sera pas prise en compte.

2. Familles avec enfants dont la procédure d’asile (courte) a duré au moins un an et qui sont en Belgique depuis au moins 5 ans.

Plus précisément, il faut :

· Etre une famille avec enfants qui vont à l’école depuis au moins le 1er septembre 2007

· Avoir introduit une demande d’asile avant le 1er juin 2007

· que l’examen de cette demande par les instances d’asile (l’OE, le CGRA, l’ex CPRR, ait au moins duré un an)

· Résider de manière ininterrompue depuis au moins cinq ans en Belgique à partir de la date de la (première) demande d’asile

3. Situation humanitaire urgente qui est un ancrage local + 5 ans ininterrompu en Belgique + avoir essayé d’obtenir un séjour avant le 18.03.2008 (NOUVEAU)

=> A partir du 15 septembre 2009 et jusqu’au 15 décembre 2009 : Délai de TROIS MOIS à partir du 15 septembre pour introduire ou compléter son dossier.

Conditions :

· Etre en Belgique de manière ininterrompue en Belgique depuis au moins 5 ans

· Avoir eu avant le 18 mars 2008 un droit de séjour légal en Belgique (n’importe quel droit de séjour sauf touristique) OU avoir, le 18 mars 2008, essayé d’obtenir un droit de séjour en Belgique (par ex en ayant introduit une demande de régularisation) 

· Prouver l’ancrage local en Belgique. Seront pris en considération par l’Office des étrangers: Les liens sociaux tissés en Belgique, le parcours scolaire et l’intégration des enfants, la connaissance d’une des langues nationales, ou avoir fréquenté des cours d’alphabétisation, le passé professionnel et la volonté de travailler, la possession des qualifications ou des compétences adaptées au marché de l’emploi, entre autres en ce qui concerne les métiers en pénurie, la perspective de pouvoir exercer une activité professionnelle et/ou la possibilité de pourvoir à ses besoins. L’Office des étrangers tiendra compte des avis des autorités locales ou d’un service agréé pour un ou l’ensemble des éléments précités.

Procédure spécifique pour l’ancrage local

L’Office des étrangers évalue si l’intéressé entre dans les conditions, si le dossier est complet et si le dossier n’est pas manifestement non fondé.

Soit il estime que le dossier est suffisamment motivé pour juger que l’intéressé justifie d’un ancrage local durable. => régularisation

Soit il estime que le dossier n’est pas suffisamment motivé : Il le soumet à la Commission consultative des étrangers qui rendra un avis (non contraignant). La Commission consultative des étrangers peut convoquer et entendre l’intéressé. Si, par la suite, l’Office des étrangers s’écarte de cet avis, il doit motiver sa décision.

4. Situation humanitaire urgente qui est l’ancrage local + être arrivé en Belgique avant le 31.03.2007 + Travail salarié (NOUVEAU)

=> A partir du 15 septembre 2009 et jusqu’au 15 décembre 2009 : Délai de TROIS MOIS à partir du 15 septembre pour introduire ou compléter son dossier.

Conditions :

· Résider en Belgique sans interruption depuis au moins le 31 mars 2007 

· Prouver l’ancrage local en Belgique. (Pareil que pour le point 3)

· Produire dans la demande de régularisation la copie d’un contrat de travail auprès d’un employeur déterminé (Ok pour les contrats article 60 , idem pour les contrats dans le cadre des titres services, Ok aussi pour des contrats mi-temps)

· Le contrat devra être soit à durée déterminée d’au moins un an soit à durée indéterminée 

· Le salaire ne peut pas être inférieur au salaire minimum légal. (le minimum légal pour le salaire d’un contrat temps plein est de 1.100 euros net par mois)

Une attestation d’immatriculation de trois mois sera délivrée par l’Office des étrangers afin de permettre l’introduction d’une demande de permis de travail B. 

La demande de régularisation devra être complétée dans les trois mois de la demande par un avis positif, délivré par les Régions, quant à l’octroi du permis de travail B sollicité ou par la copie du permis de travail B, délivré par les Régions.

La question de la dérogation éventuelle à l’examen du marché de l’emploi est laissée à l’appréciation des régions.

L’autorisation de séjour est accordée pour un an et sous condition suspensive de l’octroi d’un permis de travail B par les Régions. 

L’autorisation de séjour ne sera renouvelée après un an que si le permis de travail B est renouvelé et que la personne a effectivement travaillé durant la première année. 

Procédure spécifique pour l’ancrage local

L’Office des étrangers évalue si l’intéressé entre dans les conditions, si le dossier est complet et si le dossier n’est pas manifestement non fondé.

Soit il estime que le dossier est suffisamment motivé pour juger que l’intéressé justifie d’un ancrage local durable. => régularisation

Soit il estime que le dossier n’est pas suffisamment motivé : Il le soumet à la Commission consultative des étrangers qui rendra un avis (non contraignant). La Commission consultative des étrangers peut convoquer et entendre l’intéressé. Si, par la suite, l’Office des étrangers s’écarte de cet avis, il doit motiver sa décision.

5. Autres situations humanitaires urgentes (pas nouveau)

Si vous n’entrez dans aucun autre critère, peut-être vous trouvez-vous dans une situation humanitaire urgente. Une situation est considérée comme une situation humanitaire urgente si l’éloignement du demandeur est contraire aux traités internationaux relatifs aux droits de l’homme, notamment la Convention Internationale des Droits de l’Enfant et la Convention européenne des droits de l’homme. 

Voici des exemples qui sont considérés par l’OE comme des situations humanitaires urgentes (cette liste n’est pas limitative, d’autres cas peuvent être considérés comme humanitaires sans être dans la liste):

1. Le parent d’un enfant belge mineur qui a une vie familiale avec lui.

2. Le parent d’un enfant mineur, citoyen de l’UE, pour autant que cet  enfant dispose de moyens d’existence suffisants, éventuellement procurés par ce parent, et que ce parent prenne effectivement soin de l’enfant ;  

3. Les membres de famille d’un citoyen de l’UE qui ne tombent pas sous le champ d’application du regroupement familial (article 40 de la loi) mais dont le séjour doit être facilité en application de le directive européenne 2004/38, à savoir, les membres de famille, quelle que soit leur nationalité, qui sont à  charge du citoyen de l’UE dans le pays d’origine ou qui habitaient avec lui, ou  qui pour des raisons de santé graves, nécessitent des soins personnels de la  part du citoyen de l’UE ; 

4. L’étranger qui a été autorisé ou admis à un séjour illimité en Belgique lorsqu’il  était mineur et qui est retourné dans son pays d’origine (que ce soit ou non par la contrainte) et qui ne peut invoquer un droit de retour (ex : l’ étranger dont le passeport ou le titre de séjour a été confisqué lors de son retour dans le pays d’origine ou la jeune fille qui ont été mariée de force, - pour autant qu’il puisse apporter les preuves de cette situation) ;  

5. Les époux qui ont une nationalité différente et qui sont originaires de pays qui  n’acceptent pas ce type de regroupement familial et dont l’éloignement vers  leurs pays d’origine respectifs, entraînerait l’éclatement de la cellule familiale, surtout, lorsqu’ils ont un enfant commun ; 

6. Les étrangers qui ont une pension ou une pension d’invalidité accordée par l’Etat belge mais qui ont perdu leur droit au séjour en Belgique suite à leur retour dans le pays d’origine ;

Cas d’exclusion :

1. Les personnes qui constituent un danger pour l’ordre public ou la sécurité nationale 

2. les personnes qui ont tenté de manière manifeste de tromper les pouvoirs publics belges ou qui ont commis une fraude.

